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5 de Gour…      

  

Bureeu 

- juusssri de l'Environnement -— 

N° 33-887/ AD/3/3 

VU la loi du 19 Msrs 1916 érigeant en département, la Martinique, 
la Guadelou;e, 1a Guyane Française et la Réunion ; 

VU le décret du 7 Juin 1947 relztif à l'organisation départementale 

et à l'institution préfectorale dans les nouveaux départements ; 

VÜ le Code Minier, et notamment son article 106 ; 

VU le Décret n°79-1108 du 20 Décembre 1279 ; ? 

VU le Décret n°81-176 du 23 Tévrier 1981 ; 

VU. le Code de l'Urbanisme et de l'Habitation, èt notamnent le titre IT 

du livre ler dudit Code ; 

VS le Code Rurzl, et notament ses articles 98, 103 et. suivants ; 

VU le Code de 12 Santé Publique et notzmment son artièle L. 20 ; 

VU 1: loi du 31 Décembre 1913 modifiée sur la vrotection des sites ; 

VU la loi n°6l-1205 du 16 Décembre 1964 relztive au, régime et à la 
répartition des eaux et à la lutte contre la pollution ; 

| Vü 12 loi n°762629: äù 10 Juillet 1976. sur 14 xroteetion de la 
nature ; ° ° : ‘ ° 

e 

VE la loi du 19 Juillet 1976 relstive aux inst:llations classées 

pour 12 protection de l'environnement ; 

VU 1: derande er zutorisation de continuer à exploiter une carrière 
à ciel ouvert sur l2 commune de Gourbeyre, présentée er Juillet 1982 par la 

Société Les Sablières de Guzdelouve. 
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joure est autoris 
ouvert d'une de pougzolane sur le t 
yre lieu dit rcelles n°hh, 5 

section 4S d'une superficie totzle de 29 ha environ conforzsément zu lan stat 

en annexe. 

         
  

L'autorisation est accordée pour une durée de trente ans à compter 
de 1: signsture au présent 2rrêté,   

Cette autorisation est zsccordée sous réserve des droits des ticrs 

et n'a effet que dans les liïites des droits de yropriétés du bénéfici ire 2t 

des contrats de fortage dont il egt titul:ire. 

  

ARTICIE 2- Mesures Farticulières -— 

La présente autorisation vaut, selonle dossier de derande du péti- 

tionnaire pour une exploitation zu bull dozer, L'exploitation se fera suivant 
les modalités décrites dans la demande. Des panneaux seront apposés sur cha- 
cune des.voies d'accès au chantier et comporteront en caractères apparents 

l'identité du titulaire de la présente autorisation ainsi que la r‘férence 

de l'ärrêté Préfectoral d'autorisation. 

L'exploitation doit être limitée aux cortoura des p:rcelles visées. 

La distance entre les bords de l2 fouille et les terreins des tiers 
doit être telle qu'elle ne compromette p2s leur stabilité. 

En eutre, les bords de Fouille devront tre const mmcrt maintenus 
à unc dist-noë morizont:le do 10 m da tous los oavriges publics ou privés 
(en particulier des routes et enenins). 

L'exploitation doit être conduite. conformément aux dispositions et 
mesures ci-2près 3 

  - la carrière sera sign2lée et les excavations protégées psr 
des tarrières ; 

_- les srbres et les souches retirés d1 site seront brûlés ; 
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et quatre mois 

de la présente 

  

5 le cas d'infractions graves aux prescriptions de police, de 

nposées en applicatior 

de l'article &u Code iinier, le titulaire de 1: présente autorisation 

p: 

  

ourra après mise on demeure, se la voir. retirer. 

Le retrsit peut être également prononcé en cas d'inobservation d'un 

engagement pris lers de 12 demande d'auvtorisztion. 

  

ARTICLE 7 Publicité — 

Le présent arrêté ser: publié su Recueil des £ctes hdrinistratifs, 

du département de 1: Gusdeloupe, un extrait sera également publié, zux frais 

du denandeur, dans un journ2l régional et affiché dans la commune de Gourbeyre 

par les soins du ire. 

ARTICLE 8- Fin des travaux — 

Conformément aux dispositions de l'article 36 du décret n°79- 1108 

du 20 Décembre 1979, le bénéficiaire de l'autorisstion, quatre mois avant la 

fin de la renise en ’état des sols, en fera déclarstion au EP éfet dans les 

conditions prévues par ce texte. ‘ 
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Fait à Basse-Terre, le 22 Août 19€: 

LE FREFET, COMMISSÈIRE DE LA REFUBLIQUE 
DE Lé REGION GUADELOUPE 

 



   


